


NOUVELLES

� Ecom s•installe 
à Mundolsheim
Filiale de la société allemande
RBR-ECOM, le constructeur
d’instruments de mesure élec-
tronique – spécialisé dans le sec-
teur de la mesure des grandeurs
physiques – était implanté de-
puis 1993 à Eckbolsheim. De 3
salariés, l’entreprise est passée à
15, dont 11 à Mundolsheim où
l’entreprise vient de déménager
dans des locaux plus spacieux,
avec un nouveau laboratoire.
ECOM propose une gamme de
prestations qui va de l’analyseur
de combustion pour les thermi-
ciens à l’analyseur de gaz pol-
luants émis pour les organismes
de contrôle et les industries.
Leader de son marché, ECOM
possède une couverture natio-
nale avec des sites à Nantes,
Toulouse, Paris et Lyon. 

� Mecasem au Congrès
International de
Métrologie
Spécialiste du contrôle des 
matériaux métalliques et de la
métrologie, Mecasem dispose de
7 laboratoires en France et de 2
en Allemagne. Depuis sa créa-
tion à Ostwald en 1980, la so-
ciété n’a cessé de se développer
en poursuivant une stratégie ex-
terne et interne très soutenue. 
Sa dernière acquisition, le labo-
ratoire de Framatome Anp (71),
lui permet de renforcer son pôle
d’activité Métrologie. Secteurs
d’activité : le nucléaire, l’aéro-
nautique, le ferroviaire, l’auto-
mobile, la pétrochimie,
l’électromécanique... Présent 
au FIST 2001 à Strasbourg, 
au salon SAITAS de Granvillars
(90) , Mecasem participera 
au Congrès International de
Métrologie de Saint-Louis (68)
du 22 au 25 octobre. 
[ Site ] www .mecasem.com

� Pingat reconstruit
la maison de retraite
d•Oberhausbergen
L’agence strasbourgeoise Pingat
Ingénierie emploie 10 per-
sonnes, et soufflera bientôt ses
10 bougies. Spécialisée dans la
conception et réalisation d’ins-
tallations commerciales et indus-

trielles, elle a gagné le contrat de
maîtrise d’œuvre lié à l’exten-
sion de la maison de retraite
d’Oberhausbergen. Menée
conjointement avec le cabinet
d’architecture Knapp-Losa,
l’opération consiste à démolir,
reconstruire, moderniser et
étendre les bâtiments existants,
pour créer 167 nouvelles
chambres. Parmi les réalisations
en cours de Pingat : le centre 
logistique de Magirus à Illkirch
(14 500 m2), l’unité d’injection
plastique de Core-Products à
Dachstein, le centre de tri de 
Jet Services à Geispolsheim...

� Pourquoi THK a
choisi Ensisheim
Le leader mondial des systèmes
de guidage linéaire THK a
choisi le site d’Ensisheim (68)
pour son implantation au carre-
four de l’Europe. C’est la
sixième unité de production
dans le monde hors Japon du
groupe. D’une superficie totale
de 210 000 m2, le terrain
compte d’ores et déjà une sur-
face de production de 16 500 m2

qui sera élargie à terme pour at-
teindre 80 000 m2 à l’horizon
2005. L’investissement total

pour la construction du site de
production d’Ensisheim (fabri-
cation et assemblage de rails sur
lesquels évoluent des supports
montés sur roulements à billes)
s’élève à quelque 750 MF.

� LGC : un leader euro-
péen en matériaux de
référence en Alsace
Laboratoire analytique indépen-
dant leader en Grande-Bretagne,
LGC a fusionné sa division 
matériaux de référence avec 
la société de distribution
Promochem (Wesel, Allemagne).
Cette acquisition renforce 
les parts de marché de LGC en
Europe et favorisera la création
de nouveaux marchés au niveau
mondial. De quoi se position-
ner sur le domaine des biotech-
nologies. LGC France, dirigée
par Eric Hoffbeck, est implantée
sur le Parc d’Innovation
d’Illkirch. 
[ Site ] www.lg c.fr

� Orangina 
certifié Iso 14001
L’intégration de leur site dans
l’environnement était une 
priorité pour les dirigeants

d’Orangina-Fegersheim. En 
ont découlé les plans d’actions
nécessaires à une conformité
permanente de l’usine et de 
ses activités (la production et le
stockage de boissons rafraîchis-
santes sans alcool). Aujourd’hui,
la certification Iso 14001 est le
couronnement des efforts pour-
suivis par l’ensemble du person-
nel d’Orangina, formé de
manière efficace au système de
management environnemental.

� Kronenbourg :
le retour aux sources

Confirmation
d'une volonté
de retour à
l'authenticité
et au naturel,
une nouvelle
bière élaborée
à partir de
houblon frais
a été commer-
cialisée en 

octobre par les Brasseries
Kronenbourg, pour une durée
d’un mois. Le secret de ce bras-
sin produit à 8 000 hectolitres
seulement et réservé aux cafe-
tiers-hôteliers-restaurateurs ?
Une élaboration à partir du
«Strisselspalt», variété aroma-
tique épicée de houblon, culti-
vée dans le loess des collines 
du Kochersberg et fraîchement
cueillie par la Coopérative hou-
blonnière d'Alsace (partenaire 
de longue date de Kronenbourg).
«Cette petite initiative commer-
ciale s'inscrit dans le cadre d'une
stratégie à long terme de notre
brasserie, qui est la séduction du
consommateur par un produit
agricole sans artifice », a indiqué
le directeur général, Pierre
Jacquesson. 

� Bouygues Télécom
densifie son réseau
dans le Bas-Rhin
Le nouveau site vient d’ouvrir à
Herbitzheim : il assure la cou-
verture de Bouygues Télécom de
la D 919 entre Herbitzheim et
Siltzheim, et notamment au ni-
veau de la forêt domaniale de
Sarreguemines. L’opérateur de
télécommunications couvre ac-
tuellement plus de 99 % du
Bas-Rhin.
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A cteur expérimenté dans la
dynamisation de sites

Internet, Advent (Strasbourg)
s’est spécialisé dans le domaine
du marketing en ligne.Son sa-
voir-faire : la production de
contenus et l•animation édito-
riale de sites et de boutiques en
ligne. Création d•opérations-marketing ou d•e-mailings à partir
de fichiers ciblés, Advent fournit tout ou partie de la prestation
en fonction de l•attente du client ou du nouveau marché qu•il
compte explorer. Un exemple d•animation qui génère des visites :
l•organisation en partenariat de jeux-concours.Également centre
de formation, Advent propose des stages de création de
contenu, de rédaction, de marketing, ou encore de gestion d•un
centre de ressources presse sur Internet. Advent, 6 ans d•exis-
tence, est constitué d•une équipe de 10 personnes, toutes 
bilingues et de compétences transversales, du conseil en 
stratégie-communication au graphisme.

[ Contact ] 03 90 41 04 20 - www.advent.fr

�� Advent : un savoir-faire en
animation de sites Internet

SERVICES

INDUSTRIE



� Zapata Interactive
rejoint le groupe 
Info-Next
En pleine croissance, Zapata
Interactive (créée à Strasbourg
en 1996) a choisi de rejoindre
Info-Next, groupe spécialisé
dans le conseil et le développe-
ment de solutions Internet et 
e-business. Celui-ci fédère 7 
sociétés et 70 collaborateurs sur
le territoire national. Zapata
Interactive constituera désormais
le pôle Est du Groupe, déjà im-
planté à Bordeaux, Lannion,
Lyon, Nantes et Toulouse.
[ Contact] mt@zapata.fr

� INTI : développement
rapide dans le domaine
de la gestion électro-
nique documentaire
Créé à Héricourt (70) en 1994
et implanté à Paris, Strasbourg
et Mulhouse, INTI est un
concepteur-intégrateur de solu-
tions en gestion électronique 
de l’information. Partenaire de
Microsoft et FileNet, il a mis 
au point une solution du type
Portail d’entreprise. Solution
sur-mesure, «Woos R» (web 
object organisation solution) est
modulaire et peut se composer
de différentes briques au sein
d’une même interface web : ges-
tion de la relation-client, gestion
électronique de documents...
INTI a repris récemment 
les sociétés Cilec à Mulhouse et
Souffelweyersheim. Il est inscrit
au Marché Libre de la Bourse
depuis juillet dernier. 

� Sully Group s•installe
en Alsace 
Avec un CA 2000 de 65 MF, le
groupe Sully connaît une crois-
sance constante sur le marché
des sociétés de services en ingé-
nierie informatique. Valorisant
son savoir-faire en rapprochant
conseil et informatique, il pour-
suit son développement avec
l’ouverture d’une agence en
Alsace. Cette nouvelle antenne,
basée à Oberhausbergen, per-
met au groupe de renforcer sa
proximité avec les clients de l’Est
de la France et de développer de
nouveaux marchés en Alsace-
Lorraine, au Luxembourg et en
Allemagne. 

� Alsatel : une nouvelle
offre intégrant l•infor-
matique et les réseaux
300 collaborateurs, un CA 
de plus de 200 MF, Alsatel
(Eckbolsheim) est spécialisée
dans les télécommunications 
et l’informatique. Grâce à un
réseau européen d’agences, de
distributeurs et d’installateurs,
l’entreprise est à l’écoute de
quelque 15 000 clients.
Naturellement orientée vers les
NTIC, elle a choisi d’intégrer à
son offre l’informatique et les
réseaux :  audit, ingénierie, in-
tégration de systèmes spéciaux,
conception logicielle et maté-
rielle, hébergement, formation
et  maintenance sont associés à
une maîtrise technologique.
Parmi ses prestations,  le cou-
plage téléphonie-informatique,
l’internet-intranet, l’intercon-
nexion de sites, la radiocom-
munication, etc. 

Pour plus de renseignements :
[ Site] www .alsatel.fr

� Illkirch :
Magirus inaugure 
son centre logistique
L'intégrateur de solutions in-
formatiques Magirus – plates-
formes haut de gamme,
stockage en réseau, adminis-
tration de systèmes – 

a fermé son
centre logistique
de Stuttgart
pour s'implanter
à Illkirch. Un
choix stratégique
qui devrait per-
mettre à l'entre-
prise de créer

d'autres services et applications.
Coût de l'investissement : 15
millions d'euros, destinés à un
bâtiment de 12 000 m2, qui
fera également office de show-
room. Le n°1 en Europe, qui
conserve son service financier à
Stuttgart, emploie 40 salariés à
Illkirch. L’effectif devrait être
de 80 personnes d'ici deux ans.
CA pour 2001 estimé par le
PDG, Fabian von Kuenheim :
500 millions d'euros.
L'implantation de Magirus 
a été suivie par l'ADIRA.

Emploi et formation
� Sergio Roman :
l•apprentissage des
langues dans un
contexte international 
Titulaire d’une formation en ma-
nagement (MBA), Sergio Roman
(International Language
Executives) est spécialisé dans
l’enseignement de l’anglais, de
l’espagnol et du portugais. Selon
votre demande, il sera d’une aide
précieuse pour préparer vos do-
cuments professionnels ou des
événements qui nécessitent une
intervention écrite en langues
étrangères. Représentant officiel
de l’International Training
Center de l’Université d’État 
de San Diégo (Californie) et de
l’Institut International d’Études
Françaises de l’Université de
Strasbourg, il délivre les certifi-
cats reconnus internationalement. 
[ Contact]  sergroma@hotmail.com

� est.emailjob.com :
l•e-recrutement dans
l•Est de la France
Emailjob, l’un des leaders de l’e-
recrutement en France, renforce
sa politique de régionalisation
avec une étape supplémentaire :
la création d’une nouvelle
agence à Strasbourg et un site
qui couvre tout l’Est de la
France. http://est.emailjob.com
centralise les demandes et offres
d’emploi, propose aide, suivis et
services personnalisés aux candi-
dats et aux entreprises. Les
chiffres sont éloquents : 420 000
abonnés, 70 000 CV et plus de
500 offres d’emploi !

Plus qu•une formalité,
cette certification est «la
garantie de la capacité de
l’Aéroport à mettre en
œuvre les moyens néces-
saires pour offrir une qua-
lité de service à ses
clients», a indiqué le
Président Burgstahler lors
de la cérémonie officielle de remise de l•Iso 9001 (version 2000)
par la société DNV. Outil au service d•une stratégie, cette certifi-
cation est à la fois un gage de sérieux et un engagement à
s•améliorer continuellement. Pour preuve, le nouvel objectif qua-
lité que s•est fixé l•Aéroport pour la construction d•un système de
management de la sécurité au travail. Cette spécification OHSAS
18 001 vise le personnel et les autres parties susceptibles d•être
exposées à des risques pour la santé et la sécurité au travail.
Parallèlement, l•Aéroport s•engagera sur la voie du Prix Européen
de la Qualité et, à moyen terme, vers la certification environne-
mentale de la plate-forme.

Le certificat Iso 9001 concerne l•ensemble des activités liées à la
mise à disposition d•infrastructures et de services auprès de ses
clients, passagers et accompagnateurs, compagnies aériennes,
assistants aéroportuaires, opérateurs de fret et administrations.

D I R I G E A N T

Gilbert Gless,
directeur de
Treif-France
Après quelques 
années à Paris 
à la tête de
Winterhalter-
France, Gilbert

Gless a pris la direction de Treif
France, fabricant de machines
pour le tranchage dans l•agro-
alimentaire. Implantée à
Souffelweyersheim, l•ent reprise
filiale du groupe allemand Treif
Oberlahr (Westerwald), fête 
ses dix ans cette année.

�� L•Aéroport International
Strasbourg certifié Iso 9001
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�� L'appui à la création 
d'entreprise
La CCI accueille, informe, sensibilise, forme et
développe le goût d'entreprendre des futurs
créateurs d'entreprises.
Au sein de l'Espace Entreprendre,ils sont infor-
més sur les démarches à mener, et des entre-
tiens personnalisés permettent d'évaluer la
faisabilité économique du projet, aussi bien
que ses aspects juridiques. La présentation  du
Passeport Entreprendre leur permet de bénéfi-
cier d'une aide personnalisée pendant trois
ans. Ils ont également la possibilité d'adhérer
au Club des Créateurs de la CCI.
Passage obligé, le Centre de Formalité des
Entreprises (CFE) facilite et accélère le parcours
administratif des entreprises : obligations lé-
gales et modificatives : transfert de siège social,
modification de capital, changement de diri-
geant, conversion du capital en euros...

Priorité au conseil et à l'appui
technique aux entreprises
La dernière Assemblée Plénière de la CCI avait pour objectif de faire un tour d'horizon des princi-
pales actions d'appui aux entreprises qui sont menées par ses services. Information, expertise,
conseil : le champ d'intervention est vaste, de la création au développement de l'entreprise,
en passant par le concours à l'acquisition de compétences. De nombreuses entreprises 
témoignent ici de la réalité de cet appui.

CCI ACTIVITÉS
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Très souvent, dirigeants
et chefs d'entreprise

connaissent l'un ou l'autre
collaborateur de la CCI et
appréhendent ce que nous
faisons à travers cette rela-
tion privilégiée. Ils savent
que nous menons beau-
coup d'actions sans néces-
sairement comprendre les
choix essentiels » a com-
menté Richard Burgstahler,
Président de la CCI, en 
introduisant la séance.
Rappelant que les membres
du Bureau avaient souhaité
que, pour la première fois,
l'Assemblée Plénière se
prête à une vision globale
des actions d'appui de la
CCI. 

«Le dynamisme de la CCI
repose sur les relations, 
vivantes et nombreuses,
qu'elle entretient quoti-
diennement avec les entre-
prises». Le Directeur
Général de la CCI, Philippe
Grillault Laroche a souligné
que la CCI devait «veiller à
ce que les actions engagées
correspondent bien aux be-
soins des entreprises». Et
d'ajouter : «La CCI ne vau-
dra que par un dialogue
avec les chefs d'entreprise ».
D'où une indispensable
proximité et l'exigence de
compétences pointues de la
part des équipes de la CCI. 

Celles-ci, a souligné
Philippe Grillault Laroche,
«doivent inciter les entre-
prises à aller plus loin, quel
que soit leur domaine d'ac-
tivité. Pour autant, nous 
ne nous substituons pas 
aux entreprises du secteur
privé sans que la réflexion
stratégique soit nécessaire»,
a-t-il ajouté. Clôturant 
la séance, le Président
Burgstahler a rappelé que 
la CCI veillait à la régionali-
sation de ses actions et
nouait de nombreux parte-
nariats. 

«

� La présentation des actions d’appui aux entreprises de la CCI, le 19 septembre 2001.

��� Suite en page 6





� Un coût de 1,8 milliard 
d•euros pour les banques 
françaises

Ce service est-il payant ?

| Thierry Laborde |
La bascule des comptes, l’émission des ché-
quiers en euro, les paiements… sont des ser-
vices entièrement gratuits. Les banques s’y
sont engagées. Rappelons que le coût du pas-
sage à l’euro s’élève pour la communauté
bancaire à 1,8 milliard d’euros. Il a été im-
posé aux clients mais également aux banques
qui sont des entreprises comme les autres
avec un compte d’exploitation. 
En dehors de cela, certaines banques propo-
sent aux entreprises et aux professionnels des
services à valeur ajoutée qui mobilisent des
ressources. Si c’est un bon service, il ne peut
pas être gratuit. La première
appréciation d’un client est :
service gratuit égal service
très léger. C’est par exemple
la mise à disposition d’une
documentation. Au-delà, il
s’agit d’un véritable accom-
pagnement. 
Quoiqu’il en soit, cette bascule à l’euro fait
apparaître deux facteurs discriminants pour
l’entreprise. D’abord, sa taille. Aujourd’hui
toutes les plus grandes sont préparées à l’euro.
Dans le Bas-Rhin, au-delà de 20 millions de
CA, 48 % de nos comptes sont déjà en euro.
Pour ceux-ci la date de bascule prévisionnelle
est saisie dans les systèmes informatiques et
planifiée. En revanche seulement 20 % des
petites entreprises et des professionnels ont
fait basculer leur compte. 
Le deuxième facteur très discriminant est la
nature du poste client. Est-il composé d’en-
treprises ou de particuliers ? Si les entreprises
travaillent avec des particuliers, elles ont ten-
dance à attendre l’arrivée de l’euro fiduciaire
des pièces et des billets pour tout régler. 
Nous essayons de les amener à régler
d’abord l’euro scriptural, à basculer leurs
différentes fonctions commerciales, infor-
matiques, bancaires etc…, et de les inciter
à partir du 1er décembre à se consacrer à
l’euro fiduciaire. Nous avons le même pro-
blème dans nos banques. Fin septembre
toute la problématique de l’euro scriptural
sera réglé, soit par décision de l’entreprise,
soit par voie automatique. Mais il vaudrait
mieux éviter d’attendre cette bascule de
masse du 31 décembre pour pouvoir corri-
ger tous les dysfonctionnements de ceux
qui ne s’y sont pas préparés. Car le 1er jan-
vier 2002, on ne pourra plus émettre de
chèques ni effectuer de virements, de lettre
de change, ou de prélèvements en francs.

| Paul Schuck |
Pour inciter les gens à payer en euro, on au-
rait dû proposer des remises spéciales, mais
cela n’était légalement pas possible à cause
du souci initial de tranparence en euro et
devises IN. Le gros tort a été d’indiquer sys-
tématiquement la contre valeur. Par confort,
personne ne s’est encore vraiment habitué
aux euros. 

| Dominique Stoltz |
Cette période de transition a des effets
presque dévastateurs. Dans l’ensemble des
banques, nous avons presque trop favorisé la
fongibilité, le fait que l’on puisse traiter in-
différemment le franc de l’euro sur un
compte en franc ou en euro. Certes, c’est un
avantage. Nos clients peuvent basculer leurs
comptes en euro quand bien même ils
continuent à faire leurs paiements en francs.
Mais c’est aussi devenu un frein. La période

transitoire un peu trop
longue a endormi nos
clients. Près de 90 % des
entreprises ont fait la bas-
cule. Cela dit, la question
bancaire n’est qu’un petit
point du passage à l’euro.
C’est leur comportement
vis-à-vis de leurs postes

fournisseurs, clients, catalogues qu’il leur
faudra traiter.

| Thierry Laborde |
Regardez l’exemple d’EDF. Il est très élo-
quent. EDF a fait un test il y a quelques
mois pour émettre les factures en euro. Le
taux d’anomalie s’est élevé à 10 %. France
Télécom prépare son émission en euro ac-
tuellement et dit qu’au-delà de 3% d’ano-
malie, c’est le bazar chez eux. 

| José Schmidt |
Beaucoup de très petites entreprises considè-
rent que c’est à nous de traiter leur problème
euro. Or si nous devons déployer toute notre
énergie pour les aider et les assister, nous ne
sommes pas compétents pour résoudre leurs
problèmes internes.

� La difficulté est de ne plus
convertir et d•acquérir 
de nouvelles références
| Thierry Laborde |
À propos de la période transitoire, en interne,
nous sommes en budget euro depuis le 1er

janvier 2000. Or, je n’ai pas encore dans ma
vie quotidienne toutes mes références en
euro, au bout d’un an et demi. Pour acquérir
un nouveau référencement et ne pas vivre en
permanence avec un convertisseur, il faut du
temps. Beaucoup de gens pensent, en Alsace

� Thierry Laborde, directeur du
groupe des agences BNP Paribas du 
Bas-Rhin et président du comité local
des banques, une émanation locale de
la fédération bancaire française.

La banque en chiffres dans le Bas-Rhin
� 1300 clients entreprises

� Présent auprès de 1/3 entreprises de + 10 salariés
et de + 5 MF de CA

� 80 % entreprises de + 500 salariés 
et + de 500 MF de CA 

� 21 % entreprises de moins de 10 salariés.
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RÉGLER D’ABORD LA
QUESTION DE L’EURO
SCRIPTURAL.

•
Ž

TABLE-RONDE

� Gaëtan Peditto, responsable 
du marché des entreprises 
au Crédit Agricole d’Alsace - Vosges

La banque en chiffres dans le Bas-Rhin
� Fusionné depuis le 29 juin dernier avec 
la Caisse Régionale des Vosges.
Présent auprès de 25 % entreprises de + 10 salariés 
ou de + 10 MF CA



surtout, que nous n’aurons aucun problème.
Mais le sujet ne sera pas de convertir en per-
manence, il faudra acquérir de nouveau re-
pères. Pour un chef d’entreprise, avoir toutes
ses références budgétaires en euro prendra du
temps. 
Regardons les marchés financiers en euro de-
puis 1999. La première année, et encore au
début de l’année 2000, nous avons eu une
montée en flèche d’erreurs de bourse de la
part de nos commerciaux, parce qu’ils
confondaient en discutant avec le client, le
franc et l’euro. C’est maintenant
derrière nous, mais les entreprises
vont le connaître à leur tour dans
leur sphère commerciale.

| Gaëtan Peditto |
Je constate chez nos clients et à
votre écoute que tout le monde
n’est pas encore totalement prêt,
mais que beaucoup de gens ont
déjà entamé la démarche. Leur
date de bascule est fixée. Nous
avons pris contact depuis le mois
de mars avec l’ensemble de nos
clients d’entreprise, sur la base
d’un petit questionnaire à remplir
lors d’un entretien face à face.
Nous avons abordé le côté ban-
caire du passage à l’euro, mais
aussi des aspects plus éloignés
comme les catalogues, les prix…
Si certains points n’ont pas encore
été traités, tout est prévu pour être
prêt avant le 31 décembre. La si-
tuation ne me semble pas du tout
alarmante. D’une manière géné-
rale, pour la partie de l’euro qui
nous concerne plus spécifique-
ment, les banques ont fait un assez
bon travail, car elles peuvent trai-
ter toutes les opérations pour leurs
clients en euro comme en franc. 

Nous avons évoqué les
contraintes imposées par l’euro
aux entreprises et aux particu-
liers. L’euro présente aussi des
avantages. Quels sont-ils pour
l’économie bas-rhinoise ?

� Transparence des prix,
stabilité des taux et
ouverture des marchés
| Jean-Marie Stackler |
Notre région frontalière a la carac-
téristique de voir s’échanger d’im-
portants flux liés aux échanges
commerciaux sans pour autant
qu’un équilibre se soit installé sur
cet aspect entre nos deux pays. Les

petites entreprises françaises achètent beau-
coup plus aux allemands que le contraire.
Pour les installations, ou les créations de fi-
liales, le phénomène est identique. Quand la
monnaie unique sera présente, les petites en-
treprises qui n’ont pas encore osé franchir le
Rhin vont pouvoir se comparer à leurs
concurrents allemands. Les référentiels de
prix étant identiques, leur zone de chalandise
va peut-être s’étendre. Mais c’est difficile à
mesurer et encore plus à prévoir.

| Thierry Laborde |
L’euro existe depuis trois ans, et nous mesu-
rons déjà ce qu’il a apporté à l’économie. Il y
a d’abord toutes les avancées macro-
économiques de stabilité des taux. Depuis la
mise en place de l’euro, les dévaluations com-
pétitives qui ont encore existé en 95-96 avec
des taux de 18 - 20 % sont révolues. Pour les
entreprises ouvertes sur d’autres marchés, ou
en concurrence avec des espagnols, des ita-
liens, ou des portugais, c’est une avancée
énorme. 

��� Suite en page 14
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Deuxième avancée depuis le 1er janvier
1999, les commissions de change. Avant,
elles étaient facturées à l’entreprise.
Maintenant c’est fini. Cela a réduit la fac-
ture de l’entreprise quasiment de moitié
pour toutes les transactions transfronta-
lières, tout en simplifiant la gestion du
risque de change. 
Troisième avancée, cette fois d’ordre com-
mercial. L’euro a permis à toutes les entre-
prises ouvertes sur des marchés extérieurs
une véritable comparaison et transparence
des prix, d’un pays à l’autre. L’arrivée de
l’euro fiduciaire va encore renforcer cette
tendance, puisque tous les prix seront affi-
chés en euro. Les prix vont
se lisser progressivement. 

| Dominique Stoltz |
Reste l’Europe des
échanges. Aujourd’hui,
les commissions de trans-
fert demeurent. Les sys-
tèmes d’échanges interna-
tionaux au niveau de l’Europe échangent
tous en euro, mais ne sont toujours pas
homogènes. Ils ne sont pas reliés entre
eux de façon électronique, sauf pour des
grands montants. Il y a là encore, beau-
coup de progrès à faire. De nombreux
clients entreprises attendent avec impa-

tience le jour où nous pourrons faire un
virement à Kehl, aussi simplement que
vers Marseille. Ce jour-là, l’Europe de
l’euro sera réalisée. 
Quant au comparatif de prix, la plupart des
entreprises l’ont réalisé depuis longtemps.
Ce sera surtout une avancée pour les parti-
culiers. 

| Thierry Laborde |
Il reste des milliers de choses à faire. La
monnaie commune permet d’avancer sur de
nombreux sujets. La fiscalité, les aspects so-
ciaux, certaines législations… restent à trai-
ter. Mais l’euro est un facteur stabilisateur

qui a déjà apporté beau-
coup de stabilité dans
l’économie des entreprises
françaises et bas-rhinoises.
Et elles le reconnaissent.

| José Schmidt |
Il y a dix ans, au sein
même de certains pays eu-

ropéens, je pense notamment à l’Allemagne
des années 90, les systèmes d’échanges
étaient différents. Donc il a fallu tout
d’abord, mettre de l’ordre au sein des orga-
nisations, de chacun des pays d’Europe.
Nous étions en avance en France de ce point
de vue là, mais on ne pouvait pas demander
à tous les pays qui nous accompagnaient
dans la démarche euro d’arriver au même
stade d’équipement que nous. Ils devaient
homogénéiser leur propre système avant de
passer à celui du marché européen. 

� L•euro va renforcer la 
compétitivité des entreprises 
qui le sont déjà
| Thierry Laborde |
Il ne faut pas oublier que le consommateur
de banque français est sans doute un des
plus gâté en Europe. La France est le pre-
mier pays qui a inventé l’interbancarité.
Aller retirer 200 F avec sa carte, dans n’im-
porte quelle banque, est possible dans peu
de pays au monde et il ne vous en coûte
rien. En Allemagne, en Angleterre, aux USA
ce service peut être payant et nécessite sou-
vent de posséder plusieurs cartes. L’euro
pousse les uns et les autres à s’aligner sur
ceux qui sont le plus en avance, même si cela
peut prendre du temps. 

| Dominique Stoltz |
Cela va renforcer la compétitivité des entre-
prises qui le sont déjà. Une entreprise per-
formante, déjà ouverte, qui a des idées, sera
encore plus compétitive avec l’euro. Car une
barrière s’écroule et un certain nombre
d’éléments vont être plus facilement lisibles
par les clients potentiels en Allemagne, en
Italie et même ailleurs.

| Thierry Laborde |
Le quatrième facteur discriminant : c’est la
santé de l’entreprise. Celles qui sont les plus
prêtes aujourd’hui, sont celles qui se portent
le mieux. Celles qui sont le plus en retard
sont celles qui vont le plus mal. Donc il y a
un risque que l’arrivée de l’euro accélère la
mort de certaines entreprises.

� Les entreprises satisfaites 
à 87 % de leurs banques

Aujourd’hui quel est l’état de vos relations
avec les entreprises ?

| Thierry Laborde |
Selon un sondage réalisé par la Fédération
bancaire française, 87 % des entreprises sont
contentes de leurs banques. Il faut dire que
la conjoncture économique en est aussi res-
ponsable. Par contre, un point reste endé-
mique en France, c’est le rapport au crédit.
Or, les banques perdent de l’argent sur le
crédit aux entreprises. En l’accordant, nous
devrions rémunérer les frais généraux de dis-
tribution, l’immobilisation des capitaux, et
le coût du risque. Aujourd’hui, les marges
faites par toutes les banques en France ne ré-
munèrent même pas le coût du risque. Cela
veut dire qu’il y a une mutualisation du
risque. Les meilleurs payent pour les moins
bons. Pour financer le risque de création au-
jourd’hui – alors qu’on enregistre 50 % de
dépôt de bilan dans les trois premières an-
nées – il faudrait prêter avec 6 % de marge,
c’est-à-dire à 11 % de taux. Quel créateur
accepterait aujourd’hui d’emprunter à ce
taux ? Aux USA, l’État, donc la commu-
nauté des contribuables, prend en charge
non pas le fait de prêter de l’argent à l’entre-
prise mais le fait de contre garantir le risque.
En France ce système pourrait être plus dé-
veloppé. C’est une demande très claire des
banques.

| Jean-Marie Stackler |
Le passage à l’euro est un moment un peu
historique pour nous dans la mesure où
nous allons tous vers nos clients pour leur en
parler et les accompagner. Cette démarche
gratuite ne peut qu’être appréciée de la
clientèle et elle s’inscrit dans le cadre d’un
véritable partenariat entre la banque et l’en-
treprise. Dans cet accompagnement, il y a
deux aspects : le premier de communication
et d’information. Nous sortons là un peu de
nos compétences strictement bancaires. Le
deuxième aspect concerne la préparation
aux relations financières : la bascule des
comptes, la conversion des moyens de paie-
ment en euro, la préparation de la bascule.
Tout cela coûte beaucoup d’argent aux ban-
quiers, parce qu’habituellement nos
conseillers ont pour mission de vendre. Bien

� Dominique Stoltz, directeur 
de l’organisation et des systèmes 
d’information, chef de projet euro 
CIC Banque CIAL

La banque en chiffres dans le Bas-Rhin
� Présent auprès de plus de 40 % des entreprises
de plus de 10 MF de CA et de + de 10 personnes 

L’EURO EST UN
FACTEUR STABILISA-
TEUR DES ÉCHANGES.

•

Ž



La banque en chiffres dans le Bas-Rhin
� Présent auprès de 40% des PME dans le Bas-Rhin
(plus de 10 MF de CA ou qui emploient plus 
de dix personnes)

entendu ils profitent de cet instant pour
vendre autre chose, mais dans cette dé-
marche euro, il s’agit avant tout du conseil.
Incontestablement, il rapproche les chefs
d’entreprise de leur banque. 

� Un rôle de conseil 
et d•accompagnement
| Dominique Stoltz |
Ces dernières années, les relations de l’entre-
prise avec le banquier se sont améliorées. Les
banques ont fait un très gros effort
pour mettre en face des entreprises
des interlocuteurs clairement iden-
tifiés, bien formés, des spécialistes
dédiés au monde de l’entreprise.
Certains en viennent d’ailleurs. Ils
peuvent aller visiter l’entreprise en
connaissance de cause, se rendre
compte des efforts du chef d’entre-
prise pour améliorer sa producti-
vité et peuvent du même coup
mieux participer à l’accompagne-
ment de son développement. 

| Thierry Laborde |
Maintenant la banque, c’est aussi
de la distribution. Le seul lien de
friction qui demeure entre l’entre-
prise et sa banque, c’est le crédit.
Mais la banque a le droit de refu-
ser un crédit, à condition de moti-
ver sa décision. Dans ce domaine
là, la loi bancaire protège très lar-
gement les entreprises. Il y a peu
de pays en Europe où la loi protège
autant les entreprises. Entre le sou-
tien abusif et la rupture abusive de
crédit, la loi nous laisse une possi-
bilité d’action très étroite. Dès
qu’il y a un dépassement d’autori-
sation, légitimement on doit noti-
fier par lettre recommandée au
client dans le cadre du délai ban-
caire, une rupture à 60 jours.
Quand on rompt des relations
avec un client on lui laisse le temps
de se retourner ! D’autre part
l’offre des banques aux clients s’est
beaucoup élargie. Avant la banque
c’était : «je prends tes dépôts et je
te fais crédit.» Aujourd’hui, cela
représente une toute petite partie
de notre activité, même si elle est
essentielle. Le crédit nous amène
de nouveaux clients. C’est davan-
tage un moyen qu’une fin.
Aujourd’hui, les banques offrent
des services à valeur ajoutée dans
de nombreux domaines, en parti-
culier ceux liés à notre métier de
gestionnaire des risques. Tous les
nouveaux services, y compris dans
les NTIC, s’inscrivent autour de

��� Suite en page 16

� José Schmidt
conseiller 
de clientèle
commerciale,
et responsable
euro à la Société
Générale
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notre rôle de tiers de confiance. Car lorsque
l’on possède une marque (toutes les marques
développent leur notoriété) et qu’on sait
gérer les risques, on devient un tiers de
confiance incontournable. 

Abordons pour terminer les NTIC. Dans le
monde de l’entreprise, c’est une révolution
commerciale, même si peu d’entre-elles ven-
dent sur internet. Pour l’instant elles utili-
sent le net pour se présenter. C’est une ré-
volution en terme de circulation et de trans-
parence d’informations. Qu’est-ce que vous
proposez par le biais de ce nouveau média ?
En quoi vos relations avec les entreprises
sont-elles bouleversées ?

| José Schmidt |
Pour reparler du tiers confiance, les partena-
riats entre les banques et leurs clients se déve-
loppent de plus en plus. Cela nous permet
d’accroître leur influence, d’offrir de nou-
veaux services notamment en ce qui concerne
les nouvelles technologies et, la confiance ai-
dant, de mieux nous installer dans notre rôle
de conseil.

| Paul Schuck |
Les messageries ont accentué
les relations des banques avec
les entreprises. Elles sont plus
fréquentes, notre temps de
réaction est plus rapide. Mon
seul regret est de voir moins
les clients. Je reçois aussi via
le net beaucoup de questions de la part de
mes collègues suite à des questions pointues
posées par les clients. L’écriture exige beau-
coup plus de rigueur dans la question et dans
la réponse que l’oralité, mais on gagne en ef-
ficacité. 

| Dominique Stoltz |
Le faible développement du commerce sur
Internet n’est pas tant dû à la réticence des
entreprises qu’à la prudence des particuliers.
Au début il y a eu beaucoup de déboires. On
n’était pas sûr de recevoir ce qu’on avait com-
mandé. Ensuite c’était un problème de sécu-
rité. Le seul mode de paiement était de taper
le numéro de sa carte. Beaucoup de particu-

liers ont mesuré le
risque qu’ils encou-
raient.
Aujourd’hui, le partena-
riat qui se développe
entre les banques et les
entreprises va viser à sé-
curiser cet aspect du
paiement. 
C’est un média de plus
pour nous. Nous assu-
rions l’encaissement des
chèques, le développe-
ment de la monétique
auprès des commer-
çants. Aujourd’hui au-
près des entreprises qui
vendent sur Internet
nous devons sécuriser
les modes de paiement,
pour donner confiance à
l’acheteur. 

| Gaëtan Peditto |
Les nouvelles technologies, rappelons que ce
n’est pas forcément nouveau et que ce n’est

pas seulement internet. À partir
de février l’an prochain, tous les
chèques en euro seront par
exemple échangés de manière dé-
matérialisée via un système infor-
matique interbancaire. Par
contre, il faut relever qu’une nou-
velle technologie, le porte mon-
naie électronique, qui aurait été

bien utile pour aider au passage à l’euro fidu-
ciaire en début d’année prochaine, sera qua-
siment absente. 

| Thierry Laborde |
Les nouvelles technologies sont arrivées sur
un terrain fertile. Depuis des années existe en
France le minitel, le premier moyen de se
connecter à distance avec de l’interacti-
vité. Internet permet l’échange de fi-
chiers entre la banque et l’entreprise
et la communication qu’offrait le
minitel. Avant, il y avait deux
canaux distincts qui ne permet-
taient pas de faire ces deux
choses. Voilà ce qu’apportent les
NTIC. Sans parler de l’ergono-
mie, la sécurité avec demain la si-
gnature électronique et tout ce que
peut apporter un tiers de confiance,
la possibilité de payer la TVA via
Internet, et tous les services liés à l’exter-
nalisation. Une entreprise qui veut se dé-
velopper doit se concentrer sur ses clients.
Elle doit externaliser tout ce qui l’éloigne de
son métier. Les banques ont là, un rôle ma-
jeur à jouer. Je pense à l’externalisation des
gestions de flotte automobile, de parcs de

véhicules industriels, de
frais de déplacement…
Dans ces domaines les
banques peuvent ap-
porter du service et les
NTIC trouvent là
toute leur place.

| Jean-Marie Stackler |
La banque a changé de
métier au fil du temps,
de prêteur elle est deve-
nue prestataire de ser-
vices. En aidant un
client à vendre ses pro-
duits au grand public
en sécurisant ses tran-
sactions sur Internet,
on est loin du métier
que nous faisions il y a
30 ans. On prenait les
dépôts et on prêtait à
ceux qui le méritaient.
Et nous avons une di-

zaine d’années d’avance sur nos confrères al-
lemands par rapport aux transactions que
nous permettons via le net.

| Dominique Stoltz |
Dans les dernières enquêtes de satisfaction, on
voit bien que c’est la qualité des opérations
qui prime sur l’accès au crédit. Le partenariat
s’est développé et a évolué. Un chef d’entre-
prise aujourd’hui va choisir une banque aussi
et surtout parce qu’elle est capable de lui offrir
des moyens de paiement et d’accès sécurisés,
fiables et ergonomiques. �

� Paul Schuck, directeur central de la
production et coordinateur euro 
à la Banque Populaire

La banque en chiffres dans le Bas-Rhin
� Présent auprès de 70 % entreprises de + 20 MFde CA
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� Coût du passage à
l•euro pour les banques
françaises :
1,8 milliard d•euros

� Dans le Bas-Rhin
Début septembre 2001
�48 % des grands comptes
sont déjà en euros
�20% des petites entre-
prises et des professionnels
ont réalisé la bascule 
de leurs comptes

Enjeux

SÉCURISER
LES MOYENS
DE PAIEMENT
SUR INTERNET.

•

Ž





� Homag s'installe 
à Schiltigheim
Spécialiste des équipements 
pour le travail du bois et des
panneaux, Homag France
(Lingolsheim) déménage 
pour prendre une nouvelle 
dimension. Situés sur l'Espace
Européen de l'Entreprise
(Schiltigheim), 2 400 m2 d'équi-
pements modernes et fonction-
nels sont destinés à apporter le
meilleur service à ses clients.
Homag (300 collaborateurs,
plus de 20 000 sites) est présent
dans le monde entier, avec des
créneaux très pointus : scies à
panneaux, plaqueuses de chants,
postformeuses, perçeuses, défon-
çeuses, centres d'usinages,
presses...

� Deltagen choisit
Illkirch
Cette société de biotechnologie
américaine a décidé d'implanter
un important centre de re-
cherche à Illkirch. Créée en
1997 en Californie, Deltagen
compte aujourd'hui 300 salariés
et s'est imposée comme l'un des

principaux spécialistes dans la
détermination de la fonction 
des gènes humains. Elle a choisi 
le Parc d'Innovation d'Illkirch
pour créer un centre de 
recherche-développement euro-
péen qui s'établira sur 6 000 m2

dans une première phase, et 
emploiera une centaine de per-
sonnes d'ici 2003. Démarrage
des travaux : 2002. Le projet a
été soutenu par l'ADIRA.

� Chimistra devient
Collano

Spécialiste des colles industrielles,
Chimistra (Marlenheim), filiale
depuis 1999 du groupe interna-
tional Collano (Suisse), a décidé
de regrouper toutes ses activités
sous une identité commune :
Collano SA. Une image symbo-

lisée par des couleurs bleue et
verte et la mention «innovation
in adhesives». Les colles Collano
sont présentes dans les marchés
européens de l'étiquetage des 
rubans adhésifs, de l'hygiène,
des articles médicaux et de l'au-
tomobile ainsi que dans l'indus-
trie de la construction bois et 
les revêtements sols et murs.
Collano emploie 240 collabora-
teurs dans le monde et a réalisé
un CA 2000 de 61 millions
d'euros.
[ Site ]
www .collano.com

� Nouveau 
France Télexport Alsace
Vitrine des entreprises
françaises présentes 
à l'international
Seul répertoire officiel des im-
portateurs et exportateurs alsa-
ciens, France Télexport Alsace
regroupe, pour son édition
2001, plus de 1700 entreprises
classées par code APE. Pour cha-
cune d'elles, des informations

détaillées : rai-
son sociale,
adresse, coor-
données fax 
et téléphone, 
e-mail et site
Internet, noms
des dirigeants,
effectifs, zones
d'importation 
et d'exportation, existence de 
filiales à l'étranger. 
Son prix : 170 FRF (25,92 €).
France Télexport est également
accessible sur un site Internet :
www.telexport.fr. Si vous souhai-
tez y figurer, complétez votre
dossier (à télécharger sur le site
www.telexport.tm.fr)
[ Contact CCI]
Geneviève Siat-Ganière,
03 88 76 42 20 
g.ganiere@strasbourg.cci.fr
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INDUSTRIE
� Quel est le point commun 
entre l'incinérateur d'ordures 
et la fabrication de l'euro ?

L'histoire remonte à l'année 1936, avec le lan-
cement d'un produit nouveau, le carbure 

de silicium. Réfractaire haut de gamme en
constante évolution, il sera utilisé par les éta-
blissements Haasser (Soufflenheim) pour la 
fabrication des briques. Appelées HCS 90, elles
possèdent des caractéristiques de haute résis-

tance à l'abrasion, une bonne réfractarité pour tenir aux
hautes températures et une forte résistance à la corrosion.
Hissé au premier rang des fournisseurs de carbure de silicium
pour incinérateurs d'ordures ménagères en France, Haasser
destine également le produit à un usage tout particulier :
la fabrication des pièces de monnaie Euro. L'entreprise est
en effet le fournisseur de réfractaires servant à la fabrication
d'une commande de 7 milliards de pièces confiée à l'une 
des plus grandes fonderies d'alliages, KME à Osnabrück.
Contribuer à la grande aventure de l'euro est une autre source
de satisfaction pour André Haasser, PDG de l'entreprise 
alsacienne et ancien Président de la CCI.



Trophée Régional Export 2001
Rendez-vous le 17 décembre 
à l•Illiade 
Pour la quatrième année consécutive, les CCI alsaciennes organisent le Trophée
Régional Export. Consacrant la réussite d'entreprises ayant mené des démarches
exemplaires à l'export, il est sponsorisé par des partenaires de la place.
En quelques mots, le «pourquoi» de leur soutien à la manifestation.

� Jacques Bigot, Maire d'Ilkirch-Graffenstaden
«À une époque où la communication, la rapidité
et la pertinence de l'information constituent des
bases nécessaires pour toute réussite, le Trophée
Régional Export est une vitrine remarquable
pour les PME qui souhaitent valoriser leurs
atouts et faire connaître l'exemplarité de leur
démarche». Riche de sa position au sein de la
Communauté Urbaine de Strasbourg et dotée
d'un environnement remarquable, la ville a sou-
haité mettre les locaux de l•Illiade à disposition
de la CCI pour la cérémonie de remise des tro-
phées. «Nous accueillons tout au long de l'an-
née séminaires, congrès, expositions et dîners».

� Gilbert Kistner, directeur international du
Groupe Heppner (transports, logistique, affrète-
ment, douane, aérien) fait son entrée dans le
sponsoring avec le Trophée Régional Export. «Je
considère que c'est une démarche naturelle
lorsque l'on a une orientation forte à l'interna-
tional». Adhérent du WTC-Club, Heppner est
présent sur l'ensemble de l•Union Européenne,

au Maghreb et dans les PECO, de même que sur
le reste du monde pour ce qui est de son activité
de transport maritime et aérien. Si ce partena-
riat s'avère une opération de marketing, il repré-
sente également une source de motivation in-
terne pour les 400 salariés strasbourgeois du
groupe Heppner.

� Patrick Allouche, responsable des relations
publiques de l'agence Entreprises Alsace de
France Télécom
«Toutes les entreprises alsaciennes qui osent
s'aventurer sur les marchés internationaux font
preuve d'un allant qui pousse au respect et à
l'admiration. Grâce à notre approche intégrale,
nous aidons les entreprises à identifier leur gise-
ment de croissance et à en tirer profit».

Leader mondial des services aux entreprises in-
ternationales, France Télécom … à travers son
agence Entreprises Alsace … est un partenaire 
fidèle des Trophées puisqu'il les soutient pour la
quatrième fois.

INTERNATIONAL
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� Heckel Sécurité opte
pour la concentration
C'est à la société allemande
Uvex Arbeitsschutz que la tota-
lité des actions de la société
Heckel Sécurité (La Walck) 
a été cédée. Jérôme Flechter,
petit-fils de Joseph Heckel et 
directeur général de l'entreprise,
conserve ses responsabilités. 
Le fabricant de chaussures de 
La Walck «avait la volonté 
d'ouvrir le marché en devenant
acteur multiproduits... , il a 
rejoint un groupe au moment
opportun». Uvex Arbeitsschutz
(Fürth, près de Nuremberg) est
une division du groupe Uvex,
spécialisée dans l'équipement de
protection individuelle (EPI) :
lunettes, casques, anti-bruits,
gants, vêtements et chaussures.
La holding emploie 1600 colla-
borateurs dans 30 filiales situées
dans 11 pays. CA : 240 millions
d'euros (1,6 milliards de francs).
L'entreprise est surtout connue
en France pour ses lunettes, qui
sont également commercialisées
sous la marque Sun Planet.

Heckel,90 salariés, réalise un CA
qui a doublé depuis 1995, il est
estimé à 130 MF pour 2001.
L'entreprise produit 900 000
paires de chaussures par an,
réalise près de 50 % de son CA 
à l'export, dont 30 % dans la
Communauté Européenne.
Une joint-venture en Russie a 
démarré récemment, près de
Moscou. Grâce à cette opération,
le site industriel de La Walck 
devrait pouvoir développer 
mieux encore son expertise 
et ses technologies.
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� François Lenzi, responsable du Trade
Center Alsace à la BNP-Paribas
«Manifestation régionale très médiatisée, le
Trophée Régional Export est aussi une occa-
sion pour les principaux acteurs de la vie éco-
nomique de manifester concrètement leur
intérêt pour la valorisation de leur région».
François Lenzi est largement convaincu de
l'utilité du Trophée. C'est un moyen, et tout
particulièrement pour les entreprises démar-
rant à l'export, de se valoriser auprès de leurs
clients, prospects, voire leurs concurrents. «Le
partenariat de la BNP s'inscrit dans le cadre
plus large de notre partenariat exclusif signé
récemment avec le WTC-Club de Strasbourg.
Il est le fruit de notre volonté de promouvoir
nos moyens de grande banque internatio-
nale au profit de toutes les sociétés, sans pré-
judice de taille».

� Alain Pfeiffer, directeur des Grandes
Relations à la Société Générale
Soutenir le Trophée Régional Export dé-
montre le vif intérêt que la Société Générale
porte au développement de l•économie 
régionale, et plus particu-
lièrement au commerce 
international en Alsace.
«Nous désirons encoura-
ger les entreprises expor-
tatrices à persévérer dans
cette voie et leur signifier
toute l•aide que nous pou-
vons leur apporter dans leur domaine». La
Société Générale cherche en effet à dévelop-
per une image de banquier-partenaire des
entreprises exportatrices et s•affirmer
comme banque de référence par une offre
élargie, basée sur l•expertise et la compétiti-
vité de ses équipes.

� Boris Darceaux, directeur marketing 
d'Air France
Air France a pris rendez-vous avec le Trophée
Régional Export dès 1997. Quoi de plus natu-
rel en effet pour la 3e compagnie mondiale en

nombre de passagers trans-
portés sur un vol international,
que de s'associer à cette re-
mise de prix symbolisant le dy-
namisme et l'ouverture sur le
monde des entreprises régio-
nales ? Afin d'aider les entre-
prises alsaciennes à promou-

voir leurs produits à l'étranger, Air France leur
offre la plus grande plate-forme de corres-
pondance en Europe, via Roissy-Charles de
Gaulle. Un hub complété par celui de Lyon
qui rapproche Strasbourg et l'Alsace des prin-
cipales métropoles européennes.
La Compagnie  propose également aux PME-
PMI une carte «Corporate», destinée à opti-
miser la gestion de leurs frais de déplace-
ment. �

Une source de
motivation pour
l•entreprise et 
ses salariés.

Ž

Ž

[ Contacts CCI]
Renseignements Trophée Régional Export
Jocelyne Choukroun, Olivier Epp, 03 88 76 42 24  www.alsace-export.com



� Analyse 
Un catalyseur de compétences

La réforme de la formation professionnelle engagée depuis plus d'un an par les pouvoirs publics 
renforce l'idée de la formation tout au long de la vie pour tous les salariés et introduit, notamment,
la notion de validation des acquis de l'expérience. En organisant des formations sur-mesure pour
toutes les catégories de salariés de ses entreprises clientes et en créant un centre de validation
agréé qui délivre des certificats reconnaissant l'expérience acquise en situation de travail,
Le Pôle Formation CCI  s'inscrit résolument dans ce mouvement.

Formation continue
La tendance est
au sur-mesure
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Le Réseau des CCI d'Alsace crée un Centre de validation agréé dont
l'objectif est de certifier les compétences en entreprise des sala-
riés. Les certificats de compétences en entreprise (CCE) consti-

tuent un système récent de certification. Lancés par les CCI en 1998, ils
ont pour finalité de qualifier réellement l'expérience acquise en situa-

tion de travail. Cette certification s'ob-
tient, en effet, indépendamment de toute
formation : le salarié constitue un porte-
feuille de preuves extraites de situations
réelles du travail. Un vérificateur du
Cent re de validation intervient pour exa-

miner la qualité, la validité et la fiabilité de ces preuves avant de déli-
vrer la certification. Cette reconnaissance des compétences devrait
faciliter la mobilité professionnelle interne ou externe des salariés.

Afin d'agir au plus près des salariés et des entreprises, trois antennes
délocalisées fonctionneront dans les CCI de Mulhouse, Colmar et
Strasbourg. Ce Centre de validation aura pour mission de :
… communiquer auprès des entreprises afin de faire connaître 
le dispositif CCE ;
… conduire les actions de certification dans les entreprises 
alsaciennes ;
… former les vérificateurs agréés chargés de contrôler le processus 
et les mettre à disposition des antennes locales ;
… gérer l'ensemble de la procédure d'attribution des certificats.
Un groupe de travail composé d'une dizaine d'entreprises alsaciennes
sera mis en place fin octobre afin de tester la procédure des CCE. Les CCI
d'Alsace qui envisagent de décerner 45 CCE en 2002,solliciteront l'aide du
Fonds social européen pour expérimenter ce nouveau dispositif.�

� Un centre pour certifier 
les compétences

Une reconnaissance
de la valeur forma-
trice de la situation
de travail

Ž
Ž

«La mission de la
Chambre de Commerce et
d'Industrie de  Strasbourg
et du Bas-Rhin est d'ap-
puyer les entreprises dans
la gestion de leurs compé-
tences et de les aider à
s'adapter par anticipation
aux besoins nouveaux de
qualification.»  

Mission fonda-
trice  qui se tra-
duit de façon
permanente
dans notre ac-
tion et dans nos
résultats. Nos
moyens se sont
concentrés et
renforcés par 
la mise en place
voici deux ans, 
d'un outil re-
marquable, 

le Pôle Formation CCI.
Nous déployons avec les
entreprises de nouvelles
formes d'acquisition des
compétences, des sémi-
naires d'approfondissement
plus individualisés, 
des formules intégrant

le e-learning, des valida-
tions centrées sur la com-
pétence réelle. Nous
affichons régulièrement
d'excellents résultats aux
examens à travers notre
Institut de Formation par
Alternance. Les missions
export, portées par nos
étudiants du Centre MIM
(Management Internatio-
nal et Marketing) répon-
dent tout à fait aux besoins
de développement et de 
recherche de nouveaux
marchés de nos entreprises.
Des solutions originales 
et innovantes, que nombre
d'entre elles ne soupçon-
nent pas, sont mises en
place par notre Service
Emploi Formation, pour
apporter les réponses adap-
tées aux besoins de qualifi-
cation et de compétences.
Les entreprises sont pré-
sentes à toutes les étapes 
de la définition des besoins
de formation : nous recen-
sons de façon permanente
leurs besoins et bâtissons
les programmes appropriés

Alain BERTRAND,
vice-président 
de la CCI 67, chargé
de la formation.



Alain Baumeister, qui fut pendant plu-
sieurs années responsable régional du

GARF (Groupement des animateurs et res-
ponsables de formation), croit dur comme fer
à l'e-learning. Ce sujet est d'ailleurs souvent
évoqué lors des réunions de son groupe-
ment. «Les nouvelles technologies, explique-
t-il, permettent de personnaliser la forma-
tion et de ne proposer aux salariés que ce
dont ils ont besoin en matière d'acquisition
de compétences. Elles permettent de plus de
gagner du temps, ce qui n'est pas inutile dans
le contexte des 35 heures.»
Dans sa pratique de directeur de la formation
d'une grande entreprise de la région (Ina rou-
lements), Alain Baumeister a introduit les
nouvelles technologies de la formation. Son
service dispose notamment d'un local res-
sources dans lequel le salarié peut venir se
former. «Une évaluation du salarié permet de
déterminer les modules qui sont le plus

adaptés à son niveau. Le salarié apprend en-
suite à son rythme et bénéficie des explica-
tions du service formation en cas de besoin.
Le système prévoit un contrôle final des ac-
quisitions.»

Ces outils sont, pour l'instant, adaptés à l'ap-
prentissage des langues ou de l'utilisation
des logiciels, mais Alain Baumeister espère
que des applications industrielles verront
prochainement le jour.

Observateur et utilisateur de formation, il es-
time que la formation continue des salariés
est incontournable. «Aucune entreprise de
plus de 50 salariés n'imagine que la forma-
tion est une obligation dont on se passerait
volontiers. En revanche, les modalités admi-
nistratives mériteraient d'être revues car elles
occasionnent une quantité de paperasse et
de travail dont l'utilité n'est pas liée aux en-
jeux de compétence du personnel.»

Enfin, Alain Baumeister juge les organismes
de formation de la région plutôt sérieux. «Les
années 80,où il y avait tout et n'importe quoi,
sont révolues. Les organismes de formation
de la région s'efforcent de s'adapter aux be-
soins des entreprises. Ici, il faudrait faire ex-
près pour ne pas trouver chaussure à son
pied. Personnellement, je confie la formation
des salariés de mon entreprise aux fournis-
seurs régionaux.»  �

PÔLE FORMATION CCI

��� Suite en page 24

� Alain Baumeister, GARF

Alain Baumeister … GARF
«Les nouvelles technologies permettent
de personnaliser la formation»

T É M O I G N A G E S

� Tout savoir sur
les actions de formation 
du Pôle Formation CCI
www .pole-formation-cci.org

soit seuls, soit en partenariat
pour y répondre. 
J'ai observé que les entre-
prises sont bien conscientes
que la formation profession-
nelle continue est un inves-
tissement important : les
dépenses et le nombre de 
salariés concernés en Alsace
ont fortement augmenté
ces quelques dernières 
années. 
Il s'agit bien là pour elles
d'un facteur déterminant
pour leur adaptation aux
contraintes et à l'évolution
constante de l'environne-
ment, et je peux affirmer
que nous sommes  détermi-
nés à mettre les ressources 
et les moyens  du Pôle
Formation CCI au 
service de leur dévelop-
pement.» �



�� Pensez-y !
Les employeurs (pour leurs salariés) et les chefs d'entreprise (pour leur 
formation personnelle) ont l'obligation de contribuer au financement de 
la formation professionnelle continue. Cependant, n’oubliez pas qu’en
contrepartie, certaines formations continues peuvent être prises en charge 
financièrement par les organismes collecteurs des contributions obligatoires.

[ Contact CCI] Véronique Klein, 03 88 43 08 52 - v.klein@strasbourg.cci.fr
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� Les prestataires de formation
Deux prestataires interviennent dans la formation professionnelle continue : 
les organismes de formation et les organismes de bilan de compétences.

Plus de 45 000 organismes de formation se partagent le marché de la formation
dont l'accès est libre. 7 500 organismes le font à titre principal.

La quasi-totalité des 200 permanents de
France 3 Alsace a suivi, en 2001, une forma-

tion à la bureautique. «À l'heure du numé-
rique, explique Thierry Reffray,
responsable des ressources hu-
maines, nous estimions pri-
mordial que tous nos salariés
aient une culture informatique
minimale.» Cette décision est
également liée à l'augmenta-
tion importante du parc informatique de l'en-
treprise et du nombre d'utilisateurs.

En 2000, France 3 Alsace conduit un audit gé-
néral pour recenser les besoins et demandes
en formation et décide de faire appel à un
prestataire extérieur. Le choix se porte sur la

CCI. Des groupes sont constitués en fonction
de leur niveau. «Il peut s'agir d'initiation in-
formatique, de perfectionnement ou de cours
plus pointus sur un aspect de l'utilisation
d'un logiciel. L'homogénéité des groupes ga-
rantit l'efficacité pédagogique. Le principe est
de former la personne aux logiciels dont elle
a besoin dans son travail quotidien.»

Au bout du compte, ce sont 180 personnes
qui ont suivi cette formation. La durée du
stage est variable.«Nous souhaitions que la
durée des formations soit adaptée aux be-
soins des stagiaires.» Ainsi, elle peut être
d'une demi-journée pour les personnes qui
veulent juste perfectionner un point précis,
mais elle peut être de deux jours pour des
gens qui n'ont jamais touché une «bécane».

Autre avantage : la hot-line formation mise
en place par la CCI fonctionne
comme un véritable service
après-vente. Les stagiaires
peuvent appeler à tout mo-
ment pour poser leurs ques-
tions ou éclaircir un point, «ce
qui décharge notre service in-
formatique».

«Nous avons, conclut Thierry Reffray, large-
ment dépassé notre budget mais notre per-
sonnel a atteint un niveau intéressant. Tous
nos salariés ont aujourd'hui une approche
minimale de ce qu'est un ordinateur.» �

Thierry Reffray … France 3 Alsace
«La culture informatique pour tous»

� Thierry Reffray, France 3 Alsace

Permettre à 
chacun d•en tirer
part ie dans 
son quotidien.

Ž

Ž

� Catalogue
formation 2002 :
préparez la rentrée
Le catalogue formation 2002 est
à votre disposition : découvrez
plus de 160 stages de formation
dans 3 domaines : 
– formations tertiaires 
(action commerciale, gestion,
management, bureautique,...) ;
– formations linguitiques
(langues étrangères et français) ;
– formations techniques 
et industrielles (électricité,
soudage, maintenance,...).

[ Contact CCI]
Pôle Formation CCI,
03 88 43 08 08
accueil@pole-formation-cci.org
www .pole-formation-cci.org



[ Contact CCI]
Monique Triponel,
Direction juridique, 03 88 75 25 24
juridique@strasbourg.cci.fr
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�� Indices
• Indice du coût de la construc-
tion Insee (trimestriel)
1er trimestre 2001 : 1 125
• BT01 (avril 2001) : 593,4
• Taux d'intérêt légal pour l'an-
née 2001 : 4,26 %
• Indice des prix à la consomma-
tion, nouvelle base 100 en 1998,
juillet 2001 : 104,2
• Taux de base bancaire
(depuis le 16 juillet 2000) : 7,10 %
• SMIC (à compter du 1.7.2001) :
– taux horaire brut :
43,72FRF (6,6651 €)
– taux mensuel pour 169 heures :
7 388,68 FRF (1126,397 €)
– pour 151,67 heures :
6 631,01 FRF (1010,8913 €)
• Plafond Sécurité Sociale 2001 :
14 950 FRF (2 279 €) 

La perte de confiance n'est plus
un motif de licenciement !

� Les faits
Le directeur administratif et financier d'une so-
ciété avait reçu plusieurs mises en garde de son
employeur pour avoir commis de nombreuses er-
reurs dans l'exercice de ses fonctions. Ces mises en
garde étant restées vaines, l'employeur a décidé
de le licencier. S'agissant du motif de licen-
ciement, il a mis en avant une série d'omissions de
paiement de factures, d'établissement de cour-
riers, d'anomalies de la comptabilité ayant conduit
à une perte de confiance justifiant le caractère
réel et sérieux du motif de licenciement.

� La décision
Mais, la Cour de Cassation a rejeté cette qualifica-
tion (chambre sociale, 29 mai 2001). En effet, elle a
décidé que «la perte de confiance de l'employeur
ne peut jamais constituer en tant que telle une
cause de licenciement même quand elle repose
sur des éléments objectifs, que seuls ces éléments
objectifs peuvent le cas échéant constituer une
cause de licenciement mais non la perte de con-
fiance qui a pu en résulter pour l'employeur». Les
juges, qui avaient déjà à de nombreuses reprises
décidé que la seule perte de confiance ne justifiait
pas un licenciement mais qu'elle devait reposer
sur des éléments objectifs imputables au salarié,
vont maintenant un peu plus loin dans cette dé-
marche en décidant que même si elle repose sur
des éléments objectifs la perte de confiance ne
peut en tant que telle motiver un licenciement.
Dorénavant, l'employeur devra pour pouvoir
prononcer le licenciement opposer des griefs au
salarié qui constituent à eux seuls un motif de 
licenciement. �

L'inscription d'une dette au
passif doit être justifiée !

� Le principe
Il appartient à l'entrepreneur individuel qui inscrit
une dette au passif du bilan de son entreprise de
justifier à la fois de l'origine et du caractère de prêt
de la somme en cause. C'est ce qui ressort d'une
jurisprudence du Conseil d'État du 20 novembre
2000.

� Les arguments
Un commerçant avait choisi d'inscrire un prêt
consenti par sa mère au passif du bilan de son 
entreprise commerciale. L'administration fiscale
refusant de considérer ce montant comme une
dette l'avait réintégré dans les bénéfices impo-
sables de l'entreprise. En se basant sur une 
jurisprudence qui admet la présomption de prêt
familial par la simple preuve de l'origine des fonds,
l'entrepreneur a justifié que la somme lui avait été
versée par sa mère. Mais tant l'administration que
les juges ont considéré que cette jurisprudence si
elle s'applique aux personnes physiques dans leur
sphère privée ne peut l'être aux entrepreneurs in-
dividuels. En conséquence, celui-ci aurait dû prou-
ver à la fois que la somme lui a été versée par sa
mère et qu'elle avait la qualité de prêt.�

Les associés sont responsables 
de la révocation fautive du gérant
� Le principe
En principe, les assemblées générales des asso-
ciés d'une SARL sont convoquées par le gérant.
Sous certaines conditions de détention de parts
sociales, un ou plusieurs associés peuvent de-
mander la réunion d'une assemblée au dirigeant.
Tout associé peut également demander en jus-
tice la désignation d'un mandataire chargé de
convoquer une assemblée. Mais en aucun cas un
associé ne peut convoquer lui-même une assem-
blée générale.

� La décision de la Cour de Cassation
C'est pourquoi la Cour de Cassation a accepté de
mettre en cause la responsabilité des deux asso-
ciés d'une SARL qui ont révoqué le gérant dans

des conditions vexatoires et contraires à l'intérêt
social au cours d'une assemblée que l'un d'eux a
convoqué (chambre commerciale, 13 mars 2001).
Par leur volonté de nuire au gérant, les associés
ont commis une faute personnelle engageant
ainsi leur responsabilité à son égard.

� Le commentaire
L'intérêt de cette décision réside dans le fait que
le gérant ait assigné les associés auteurs de la
décision de révocation et non la société (qui en
l'occurrence était insolvable). En général, la con-
testation d'une décision de révocation par le
gérant fait l'objet d'une action contre la société
soit pour absence de juste motif, soit en raison
des conditions de la révocation.�

�� Agenda
� le mardi 23 octobre 2001
à Haguenau
«Le conseil de 
Prud'hommes et les 
litiges prud'homaux»
Réunion à 18 h au CAIRE 
à Haguenau 
[ Contact CCI]
Monique Triponel, 03 88 75 25 24 
juridique@strasbourg.cci.fr

� Passage à l'Euro 
17 février 2002,
disparition définitive 
du franc
[ Contact CCI]
Monique Triponel, 03 88 75 25 24 
juridique@strasbourg.cci.fr


